HOSPICES CIVILS DE LYON

VOUS AVEZ ETE AFFECTE(E) SUITE A VOTRE REUSSITE A L’E.N.C, DANS L'INTERREGION RHONE ALPES 

DANS LA SUBDIVISION DE LYON (INTERNES EN MEDECINE EN ODONTOLOGIE EN PHARMACIE)
VOUS ETES RATTACHE(E) ADMINISTRATIVEMENT AU C.H.U DE LYON, AUX HOSPICES CIVILS DE LYON

VOS GESTIONNAIRES
Hospices Civils de Lyon - Direction des Affaires Médicales

3, Quai des Célestins

B. P. 2251 - 69229 LYON CEDEX 02
Yolande LA RICCA Tél.: 04 72 40 73 83 e.mail :yolande.la-ricca@chu-lyon.fr

                          De la lettre A à CROC
Sylvie BREAU Tél.: 04.72.40.73.77. e.mail :sylvie.breau@chu-lyon.fr

De la lettre CROU à HOL
Rachida ABADOU Tél.: 04 72 40 73 78.e.mail :rachida.abadou@chu-lyon.fr
De la lettre HS à PELLE
Virginie ROBELET Tél.: 04.72.40.73.76 e.mail :virginie.robelet@chu-lyon.fr

De la lettre PELLET à Z

Liste des pièces à fournir et à renvoyer à l’adresse ci-dessus
1°.
-Fiche de renseignements (imprimé joint)

2° 
-Un relevé d'identité bancaire ou postal

3° 
Une photocopie soit de votre Carte Nationale d’Identité, soit de votre Passeport (recto-verso), soit de votre livret de famille

4°.
Un extrait n° 3 du casier judiciaire datant de moins de trois mois (à demander au Casier Judiciaire Central - 107, rue Landrau - 44000 NANTES ou par internet :http..//www.justice.gouv.fr/cjn /)
5°.
Le certificat médical (imprimé joint) dûment complété, établi par un Médecin des Hôpitaux c'est-à-dire :"Médecin  exerçant son activité dans un hôpital public

A titre indicatif, une liste de praticiens hospitaliers aux Hospices Civils de Lyon, habilités à établir les certificats médicauxest jointe en annexe 1, en l'absence de ce certificat, vous ne serez pas autorisé (e) à prendre vos fonctions. 

6° 
Une photocopie de votre attestation de carte vitale

7°
Pour les Internes en Pharmacie ATTESTATION DE VALIDATION DE LA 5 AHU

8°
Engagement du respect des termes de la charte informatique – un exemplaire de la charte est joint en annexe 2.

POUR LES INTERNES DE NATIONALITE ETRANGERE

Les internes de nationalité étrangère devront faire parvenir leur titre de séjour à la Direction des Affaires Médicales, afin que cette dernière accomplisse les formalités nécessaires à la délivrance de leur Autorisation Provisoire de Travail par la Direction Départementale du Travail.

La Direction des Affaires Médicales (DAM) devra être en possession de leur Autorisation Provisoire de Travail avant la prise de fonctions 
PIECES A FOURNIR IMPERATIVEMENT 

AVANT LE 15 OCTOBRE 2010
(Quelque soit votre choix de poste : HCL ou autre)

PASSE CE DELAI, VOTRE PRISE EN CHARGE FINANCIERE NE POURRA ETRE EFFECTIVE
.

HOSPICES CIVILS DE LYON

DIRECTION DES AFFAIRES MEDICALES

FICHE DE RENSEIGNEMENTS POUR LES INTERNES (cocher la case correspondante)

Médecine


(
Odontologie


(
Pharmacie


(
Fiche de renseignements pour les internes en Médecine et Odontologie et Pharmacie
Renseignements individuels

Nom de jeune fille 

Prénoms 


Nom marital

Nationalité 


Date et lieu de naissance 


Adresse actuelle 


(prière de nous tenir informé de tout changement d'adresse ou de numéro de téléphone)
(

Portable


e.mail :

Nom et adresse des parents 


(

Portable.


Situation familiale 
célibataire  (
 marié  (
veuf  (
divorcé  (
Nombre d'enfants 


Etes-vous déjà affilié à la Sécurité Sociale (Régime Général) 
(  oui
(  non

Quel est votre Centre de paiement de Sécurité Sociale  


- n° de Sécurité Sociale   (  ( (  ( (  ( (  ( ( (  ( ( (     (
- joindre photocopie de votre attestation de Carte Vitale
Serez-vous élève de l'Ecole du Service de Santé des Armées à la date de votre prise de fonctions : 



OUI ou NON

Avez-vous déjà effectué des fonctions aux Hospices Civils de Lyon ?
OUI ou NON


Lyon, le 


(signature)
NB Attention :ne pas omettre de joindre un relevé d'identité bancaire ou postal à cette fiche pour assurer votre prise en charge financière.

